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0 Dëpartement fëdëral de la dëfense,
de la protection de la population et des sports DDPS

APPROBATION DES PLANS DE CONSTRUCTIONS MILITAIRES
PROCËDURE SIMPLIFIËE CONFORMËMENT Ä L’ ARTICLE 22 DE L’OAPCM

(Ordonnance concernant la procëdure d’approbation des plans de construction militaires ; RS 510.51)

DU 14 DËCEMBRE 2023

Le Dëpartement fëdëral de la dëfense, de la protection de la population et des sports (DDPS),
en tant qu’Autoritë d’approbation

dans Ia demande d’approbation des plans ëtablie Ie 24 avril 2023

par armasuisse Immobilier, Management de projets de construction Ouest,

concernant

PAYERNE, PLACE D’ ARMES ; ËCHANGE PRODUCTION CHAUrFAGE

1.

constate :

1. Le 8 mai 2023, armasuisse Immobilier (ci-aprës : la requërante) a dëposë une demande
datëe du 24 avril 2023 consistant ä raccorder Ia Place d’armes de Payerne (Caserne DCA
[5180], Caserne Aviation [5184], Miliangos [5160] et ancien Arsenal fëdëral [5175]) au
rëseau de chauffage ä distance de la Commune de Payerne.

2. L’Autoritë d’approbation a menë une procëdure de consultation et les prëavis suivants ont
ëtë rëcoltës :

14.06.2023 : Commune de Payerne ;
25.07.2023 : Canton de Vaud ;
08.09.2023 : Office fëdëral de l’environnement (OFEV).

3.

4.

En date du 25 septembre 2023, la requërante a transmis sa dëtermination par rapport aux
prises de position prëcitëes.
Les diffërentes demandes ëmises dans les prëavis seront traitëes dans les considërants ci-
dessous.

11.

considëre :

A. Examen formel

1. Compëtence matërielle

Le projet a des fins essentiellement militaires et tombe done dans Ie champ d’application de
I’OAPCM (art. 1 al. 1 et al. 2 let. d OAPCM). Par consëquent, l’Autoritë militaire d’approbation
est compëtente (art. 2 OAPCM).



Dans le cadre de 1’examen prëliminaire (art. 7 OAPCM), l’Autoritë d’approbation des plans a
constatë ce qui suit :

a. Le projet est soumis ä laprocëdure simplifiëe d’approbation des plans, puisqu’il n’entraTne
pas de modifications importantes des conditions existantes, n’a que des ef:fets minimes sur
l’amënagement du territoire et sur l’environnement et n’affecte pas les intërëts dignes de
protection des tiers (art. 128 al. 1 let. b de la loi fëdërale sur l’armëe et 1’administration
militaire [LAAM ; RS 510. /ap.

b. Le projet n’implique pas une transformation ou un agrandissement considërable de
1’installation. II ne change pas non plus notablement son mode d’exploitation. Par
consëquent, iI n’est pas soumis ä une ëtude de 1’impact sur l’environnement (EIE) (art. 2
al. 1 let. a de l’ordonnance fëdërale relative ä l’ëtude de 1’impact sur l’environnement
[OEIE ; RS 814. 011]).

c. Dans la mesure oil le projet n’a pas d’effets majeurs sur 1’organisation du territoire et de
l’environnement et que les critëres de la partie « programme » du plan sectoriel
militaire 2017, dëcrits au chapitre 6.2, ne sont pas remplis, le projet ne relëve pas du plan
sectoriel.

B. Examen matëriel

1. Description du projet

La production de chaleur pour 1’ensemble des bätiments de la Caseme DCA (5 180), la Caserne
aviation (5184), l’ancien Arsenal fëdëral (5175) et Miliangos (5160), situës dans le përimëtre
de la Place d’armes de Payerne, est aujourd’hui assurëe par plusieurs chaufferies, lesquelles
fonctionnent principalement au mazout ou au gaz. Ces chaudiëres arrivent progressivement en
fin de vie et doivent ëtre changëes ä court ou moyen terme.
Le projet prëvoit le raccordement de ces sites sur le rëseau de chauffage ä distance (ci-aprës :
CAD) que la Commune de Payerne construit actuellement. Cela permettra d’assurer
l’approvisionnement en chaleur ä long terme de la place et d’atteindre les exigences fixëes par
la stratëgie ënergëtique de la Confëdëration en termes d’ëmission de CO2 et d’utilisation des
ënergies renouvelables.
Pour assurer une distribution de chaleur optimale dans tous les bätiments, certains travaux en
interne (rëseau secondaire), dans les chaufferies et entre les bätiments sont nëcessaires. II s’agit
notamment des travaux suivants :

Travaux en chaufferie pour 1’installation des sous-stations de transfert et dëmantëlement
des anciennes unitës de production de chaleur.
Analyse de l’ëtat du rëseau interne et rëvision et/ou dëveloppement du rëseau interne de
distribution de chaleur sur 1’ensemble des sites du projet (Caserne DCA : rëseau interne
dëjä partiellement rëalisë / Caserne aviation : rëseau interne ä crëer / ancien Arsenal
fëdëral : raccordement direct au rëseau principal avec deux points d’introduction et
condamnation du rëseau interne existant / Miliangos : raccordement direct au rëseau
principal).
Dëmontage et ëvacuation des installations devenues obsolëtes selon les directives
armasuisse.
Assainissement des techniques MCRG (ëlectricitë, tëlëmatique et rëseau informatique)
seIen les directives armasuisse.

2. Prëavis de la Commune de Payerne
Dans son prëavis du 14 juin 2023, la Commune de Payeme ne formule aucune demande et
prëavise favorablement le projet.
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Prëa\?is du Canton de yaud

Dans son courrier du 25 juillet 2023, la Direction gënërale du territoire et du logement,
Direction des autorisations de construire, Domaine Hors zone ä bätir (DGTL-DAC/HZB) du
Canton de Vaud indique avoir consultë les diffërents autres services concernës et ëmet, pour sa
part, un prëavis favorable ä condition que les exigences de ceux-ci soient respectëes. En effet,
sur la base des dëterminations de ces derniers et moyennant le respect de leurs exigences, les
travaux ne contreviennent ä aucun intërët public prëpondërant.
La Direction de l’ënergie de la Direction gënërale de l’environnement (DGE/DIREN) et la
Division Management des transports de la Direction gënërale de la mobilitë et des routes
(DGMR/MT) indiquent n’avoir aucune remarque ä formuler.
D’autres services ëmettent des prëavis avec condition(s) et/ou remarque(s), lesquelles peuvent
ëtre reprises comme suit.

La Direction de l’environnement industriel, urban et rural, Division Protection des eaux,
Section Ässainissement urbain et rural 2 (DGE/DIREV/ÄUR2) 1
Ëvacuation des biens-fonds

( 1) Toutes les eaux polluëes produites sur les parcelles concernëes par les projets des trongons
de raccordement au CAD doivent ëtre raccordëes ä la station d’ëpuration centrale,
conformëment au rëglement communal sur l’ëvacuation et l’ëpuration des eaux.

(2) Si les conditions locales le permettent, les eaux non polluëes doivent prioritairement ëtre
infiltrëes dans le sous-sol, sous rëserve de l’autorisation de la DGE-Eaux souterraines.

(3) Selon le cadastre des infrastructures d’ëvacuation des eaux de la ville de Payerne, certains
bätiments sont en systëme unitaire (Zone Aviation). Le raccordement des eaux claires au
collecteur unitaire ne peut se faire qu’en dernier recours si les conditions locales ne
permettent ni l’infiltration ni le rejet dans des eaux superficielles.

(4) Le mode d’ëvacuation, voire de prëtraitement des eaux provenant des biens-fonds privës
doit ëtre conforme ä la norme SN 592 000 et ä la directive « Gestion des eaux urbaines par
temps de pluie » de la VS A.

(5) Les branchements privës devront ëtre contr61ës jusqu’ä l’intërieur du bätiment par
l’autoritë communale afin d’exclure la possibilitë d’inversions entre les canalisations
d’eaux usëes et d’eaux claires.

(6) Le dimensionnement des ouvrages d’ëvacuation et de traitement des eaux situës ä l’aval du
projet doit ëtre vërifië avant toute dëlivrance de permis de construire.

Rëseau de canalisations publiques
(7) Le tracë des conduites du CAD empnmte les axes de la route de Grandcour, de 1’avenue

du Stade et de la rue des Grandes Rayes. Ces routes sont actuellement ëquipëes en systëme
unitaire et des mesures de mise en sëparatifsont inscrites au plan gënëral d’ëvacuation des
eaux (PGEE). La DGE/DIREV/AUR2 encourage vivement qu’une synergie puisse ëtre
trouvëe avec la ville de Payerne pour mener des travaux conjoints. A ce titre, elle rappelle
que la procëdure d’enquëte publique pour les projets de mise en sëparatif est dëfinie par
1’article 25 de la loi vaudoise sur la protection des eaux contre la pollution (LPEP ;
RSV 814.31) et que c’est l’autorisation qu’elle dëlivrera en fin de procëdure, au sens des
articles 120 al. 1 let. c de la loi sur l’amënagement du territoire et les constructions (LATC ;
RSV 700. 1 7) et 25 al. 6 LPEP, qui aura valeur de permis de construire pour des collecteurs
d’eaux usëes et d’eaux claires.

(8) Toutes mesures utiles doivent ëtre prises lors des travaux afin d’ëviter d’endommager des
conduites d’ëvacuation des eaux usëes et des eaux claires existantes.

La Direction de l’environnement industriel, urban et rural, Division Air, climat et risqtles
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tectmotogiques (DGE/DIREV/ARC) 1
Lutte contre le bruit

(9) Les exigences en matiëre de lutte contre le bruit de la loi fëdërale sur la protection de
l’environnement (LPE ; RS 814. 01) ainsi que celles dëcrites dans l’ordonnance sur la
protection contre le bruit (OPB ; RS 814.41) sont applicables.

(10)Les exigences dëcrites dans la directive sur le bruit des chantiers (ëtat 2011), ëditëe par
I’OFEV, doivent ëtre respectës.

L’Ëtabtissement cantonat d’assurance contre l’incendie et les ëtëments naturels (ECA)
Conditions gënërales

(11)11 est rappelë la teneur des articles 120 et 128 de la LATC ainsi que de 1’article 79 du
rëglement d’application de la loi sur l’amënagement du territoire et les constructions
(RLATC ; RSV 700. 77. /9.

Incendie

(12)Les prescriptions de protection incendie de 1’ Association des ëtablissements cantonaux
d’assurance contre les incendies (AEAI) ëdition 2015 doivent ëtre appliquëes.

Inondation

Le përimëtre du projet se situe dans un secteur de danger d’inondations par les crues (INO)
selon la carte mise ä disposition par l’Unitë des Dangers Naturels de la Direction gënërale de
l’environnement. Niveau de danger rësiduel ä fort. L’ECA n’exige pas de mesures compte tenu
du type et de l’ampleur du projet. Toute modification de l’ampleur du projet nëcessite une
reconsidëration de la dëcision.

La Direction de t’archëologie et du patriwloine, Division Archëologie cantonate
(DGIP/ARCHE) :
La DGIP/ARCHE indique accorder l’autorisation spëciale nëcessaire pour effectuer des travaux
dans la rëgion archëologique nQ 314/417 de la commune de Payerne, sous rëserve du respect
des conditions impëratives suivantes :

(13)Afin de vërifier que le projet ne porte pas atteinte ä des ëlëments dignes d’ëtre sauvegardës
au sens des articles 3 et 4 de la loi sur la protection du patrimoine culturel immobilier
(LPrPCI ; RSV 451.16), un suivi archëologique est requis dans l’emprise du projet,
notamment sur les tracës des chemins IVS et aux abords de la rëgion archëologique
n'> 3 14/417. Les terrassements prendront la forme d’un dëcapage archëologique, c’est-ä-
dire qu’ils seront rëalisës sous surveillance archëologique au rythme dictë par
l’archëologue prësent. La pelle rëtro sera ëquipëe d’un godet lisse.

(14) En cas de mise aujour de vestiges, le temps nëcessaire sera laissë aux archëologues dans
le planning de chantier pöur dëgager lesdits vestiges et les documenter. L’Archëologie
cantonale dëterminera si des mesures supplëmentaires sont requises. Les articles
42 LPrPCI et 15 du rëglement sur la protection du patrimoine culturel immobilier
(RLPrPCI ; RSV 451.16. 7) restent rëservës.

(15) L’Archëologie cantonale procëdera ä l’estimation des frais, dont la rëpartition sera ëtablie
conformëment aux articles 48 LPrPCI et 19 RLPrPCI.

(16)Dës la prëvision des travaux, le maTtre de l’ouvrage ou son reprësentant avertira Ia Division
archëologie cantonale afin qu’elle puisse organiser et coordonner le suivi archëologique.

La Direction des ressources et du patrimoine naturels, Division Ressources en eau et ëconomie
hydraulique – Eaux de surface (DGE/DIRNA/EAU/EH2) 1
(17) Le Voyer des eaux du secteur 2 des lacs et cours d’eau sera impërativement convoquë, dans

la phase de planification des travaux, pour une vision locale afin de dëfinir l’implantation
des conduites dans le chemin de berge en rive gauche, ainsi que les caractëristiques
techniques du franchissement de la BrQye. Le gabarit hydraulique ne sera en aucun cas
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impactë par le projet.
(18)L’implantation d’infrastructures dans Ie Domaine Public des eaux (DP eau) ainsi que sa

traversëe sont autorisëes sous la condition suivante : un dossier conforme ä l’exëcution, en
trois exemplaires (plan de situation ëtabli et signë par un gëomëtre, plan de dëtail et
coupes), sera transmis ä la DGE-EAU pour l’ëtablissement d’une autorisation ä bien plaire
d’usage du DP eau.

(19) Toute intervention dans le domaine public des eaux et ä moins de 20 m de ses limites doit
faire l’objet, dans sa phase exëcutoire, d’une autorisation selon article 12 de la loi sur la
police des eaux dëpendant du domaine public (LPDP ; RSV 721.01) dëlivrëe par DGE-
Eau

La Direction des ressources et du patrimoine naturets, Division gëologie, sols et dëchets – Eaux
souterraines (DGE/DIRNA/GEODE/HG) :
La DGE-Eaux souterraines prëavise favorablement le projet au sens de 1’article 19 de la loi
fëdërale sur la protection des eaux (LEaux ; RS 814.20), sous rëserve des conditions suivantes :
Chantier

(20) Les entreprises mandatëes pour les travaux prendront toutes les mesures utiles afin d’ëviter
une pollution accidentelle, en particulier par des hydrocarbures liquides ou autres liquides
pouvant polluer les eaux.

(21) La gestion des eaux de chantier doit strictement respecter la norme SIA 431 et la directive
cantonale DCPE 872.

(22)Le remblayage des fouilles devra ëtre rëalisë de maniëre soignëe pour garantir la
reconstitution de la couche de couverture de protection sur la nappe et ëviter tout effet de
drainage ultërieur. L’ordre naturel des diffërents horizons du sol devra ëtre respectë.

Utilisation et entretien

(23)L’utilisation de produits phytosanitaires destinës ä ëliminer les plantes indësirables,
notamment sur les toits, terrasses, chemins et places, est interdite sur 1’ensemble du
territoire et plus particuliërement encore dans le secteur A„ de protection des eaux (annexe
2.5 de l’ordonnance sur la rëduction des risques liës ä l’utilisation de substances, de
prëparations et d’objets particuliërement dangereux [ORRChim ; RS 814.81 ]).

4. Prëavisdel’OFEV
Dans son courrier du 8 septembre 2023, I’OFEV prëavise favorablement le projet ä certaines
conditions.
Protection des eaux souterraines

(1) Les demandes du domaine « eaux souterraines » du prëavis du service spëcialisë du canton
de Vaud du 25.07.2023 doivent ëtre respectëes.
Justifrcation : art. 31 a1. 1 de l’ordonnance sur la protection des eaux (OEaux ; RS 5 10.51).

Dëchets

(2) Le plan de gestion des dëchets ä actualiser avant le dëbut des travaux doit ëgalement dëcrire
les dëchets produits sur la base de 1’analyse des polluants des bätiments ä dëconstruire.
Justifrcation : art. 16 de t’ordonnance sur la limitation et t’ëtimination des dëchets
(OLED ; RS 814.600).

BIUit
S’agissant d’un chantier en ligne, I’OFEV recommande d’informer ä temps le voisinage
concernë des potentielles nuisances sonores dues aux travaux ou transports importants dans leur
proximitë.
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5. Apprëciation de t’Autoritë d’approbation
a. Eaux
Protection des eaux souterraines

Le projet se situe dans le secteur A„ de protection des eaux et les sites sont situës partiellement
dans l’aire d’alimentation Z„ de l’important captage public de la Verna qui alimente le rëseau
public de distribution d’eau potable. A ce titre, la DTE/DGE/DIRNA/HG du Canton a rappelë
que, dans un tel secteur, iI ëtait interdit de mettre en place des installations au-dessous du niveau
piëzomëtrique de la nappe ou d’infiltrer des eaux pluviales altërëes dans le sol sans
prëtraitement. Elle a toutefois relevë que le projet nëcessitera des fouilles d’environ 1,5 m de
profondeur pour la pose des conduites, mais que, selon les connaissances actuelles, elles
resteront au-dessus du niveau de la nappe. EIle a indiquë prëaviser favorablement le projet, au
sens de 1’article 19 LEaux, ä plusieurs conditions de protection des eaux souterraines.
Conformëment ä 1’article 19 al. 2 LEaux, la construction et la transformation de bätiments et
d’installations, ainsi que les fouilles, les terrassements et autres travaux analogues dans les
secteurs particuliërement menacës sont soumis ä autorisation cantonale s’ils peuvent meHre en
danger les eaux (cf. ëgalement art. 32 et annexe 4 OEaux). De plus, selon l’article 31
al. 1 OEaux, quiconque construit ou transforme des installations dans un secteur
particuliërement menacë (art. 29, al. 1) ainsi que dans une zone ou dans un përimëtre de
protection des eaux souterraines, ou y exerce d’autres activitës prësentant un danger pour les
eaux, doit prendre les mesures qui s’imposent en we de protëger les eaux ; ces mesures
consistent en particulier ä prendre les mesures exigëes dans l’annexe 4, ch. 2 (let. a) et ä installer
des dispositifs de surveillance, d’alarme et de piquet (let. b).
En l’occurrence, comme les travaux se situeront au-dessus du niveau moyen de la nappe, aucune
dërogation n’est nëcessaire. Toutefois, des mesures de protection des eaux souterraines
s’imposent en vertu de 1’article 3 1 al. 1 OEaux.
Dans son prëavis, la DTE/DGE/DIRNA/HG (aussi appelëe DGE-Eaux souterraines) a formulë
quatre demandes concernant Ia protection des eaux souterraines. Premiërement, eIle a requis
que les entreprises mandatëes pour les travaux prennent toutes les mesures utiles afin d’ëviter
une pollution accidentelle, en particulier par des hydrocarbures liquides ou autres liquides
pouvant polluer les eaux. Deuxiëmement, elle a rappelë que la norme SIA 43 1 et la directive
cantonale DCPE 872 devaient strictement ëtre respectëes. Troisiëmement, eIle a demandë que
le remblayage des fouilles soit rëalisë de maniëre soignëe pour garantir la reconstitution de la
couche de couverture de protection sur la nappe et ëviter tout effet de drainage ultërieur et que
l’ordre naturel des diffërents horizons du sol soit respectë. Finalement, eIle a rappelë qu’il ëtait
interdit d’utiliser des produits phytosanitaires destinës ä ëliminer les plantes indësirables,
notamment sur les toits, terrasses, chemins sur 1’ensemble du territoire et plus particuliërement
encore dans le secteur A„ de protection des eaux. L’OFEV a demandë ä ce que les exigences
formulëes par le DGE/DIRNA/GEODE/HG soient reprises comme charges dans la dëcision.
Dans sa dëtermination finale, la requërante a affirmë que toutes les mesures seraient prises pour
ëviter une pollution accidentelle lors de la rëalisation du chantier. Dans le dossier de demande,
elle s’est d’ores et dëjä engagëe ä respecter la lëgislation en vigueur qui traite des aspects
environnementaux relatifs ä la protection des eaux, ses dispositions d’application et ses normes,
ce qui englobe dëjä les exigences des normes SIA 431 et la directive DCPE 872. EIle a prëcisë
que le remblayage des fouilles sera conforme ä la reconstruction de la couche de couverture de
protection sur la nappe et permettra d’ëviter tout effet de drainage ultërieur. Finalement, la
requërante a confirmë qu’iI n’ëtait pas prëvu d’utiliser des produits phytosanitaires dans le cadre
du projet. Force est ainsi de constater que la requërante a dëjä prëvu de prendre toutes les
mesures de protection des eaux. Au vu de la sensibilitë de la zone, tIne charge sera toutejois
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prë\7ue aßn d’assurer le contröle des conditions ëmises par te Canton de Vaud et I’OFEV.
Protection des eaux de surfaces

Dans son prëavis, la DGE/DIRNA/EAU/EH2 a demandë que le Voyer des eaux du secteur 2
des lacs et cours d’eau soit convoquë pour une vision locale dans Ia phase de planification des
travaux afin de dëfinir l’implantation des conduites dans le chemin de berge en rive gauche
ainsi que les caractëristiques techniques du franchissement de la Broye. Elle a ëgalement
demandë qu’un dossier conforme ä l’exëcution lui soit transmis pour l’ëtablissement d’une
autorisation ä bien plaire d’usage du domaine public des eaux. Dans sa dëtermination finale, la
requërante a rappelë que les trongons implantës dans le domaine public des eaux ëtaient du
ressort de la sociëtë PESA, laquelle ëtait en charge du dëploiement du CAD sur le territoire
cantonal. En d’autres termes, la demande du Canton concerne les travaux effectuës dans le
cadre du projet communal du CAD, lesquels ne font pas partie intëgrante du prësent projet. Par
consëquent, aucune charge ne sera reterltle.
Evacuation des eaux

La DGE/DIREV/AUR2 du Canton a ëmis plusieurs demandes concernant l’ëvacuation des eaux
polluëes et eaux claires des biens-fonds (raccordement des eaux polluëes ä la station d’ëpuration
centrale, infiltration des eaux non polluëes, raccordement des eaux claires au collecteur unitaire
en dernier recours, ëvacuation conforme ä la norme SN 592 000 et ä la directive VSA « Gestion
des eaux urbaines par temps de pluie », contröle des branchements privës et vërification du
dimensionnement des ouvrages). Dans sa dëtermination finale, la requërante a rappelë que la
mise en place des conduites du CAD dans les bätiments ne modifiera pas les branchements des
eaux usëes et des eaux claires de ceux-ci. En effet, iI n’est pas prëvu de modifier les
raccordements d’eaux usëes et d’eaux claires de ces bätiments dans le cadre du projet. EIle
assure que les eaux de chantier seront gërëes de maniëre ä ëviter toute pollution du sol. Ainsi,
aucune charge ne sera retenue .
La DGE/DIREV/AUR2 a en outre constatë que le tracë des conduites du CAD empnmtera les
axes de Grandcour, de 1’avenue du Stade et de la rue des Grandes Rayes et que ces routes ëtaient
actuellement ëquipëes en systëme unitaire et que des mesures de mise en sëparatif ëtaient
inscrites au PGEE. A ce titre, eIle a encouragë vivement qu’une synergie puisse ëtre trouvëe
avec la ville de Payerne pour meiler des travaux conjoints. Dans sa dëtermination finale, la
requërante a rappelë toutefois que les travaux de conduites du CAD communal sur ces routes
ne faisaient pas partie du prësent projet. En effet, ce dernier ne concerne que les conduites
internes aux parcelles de la Confëdëration. En l’occurrence, la sociëtë PESA SA est le maitre
d’ouvrage du projet communal. Äucurle charge ne sera donc retentle ä ce sujet dans la prësente
dëcision. La requërante est toutefois invitëe ä coordonner ses travaux avec ceux menës par la
Commune de Payerne.

b. Suivi archëologique
Dans son prëavis, la DGIP/ARCHE a relevë que le projet de chauffage ä distance aura un impact
sur plusieurs anciennes voies de communication de la commune de Payerne. Elle a indiquë que
certaines de ces voies ëtaient ä l’inventaire des voies de communication historiques de la Suisse
(IVS) et qualifiëes d’importance nationale ou locale et qu’elles ëtaient donc protëgëes au sens
de 1’article 12 al. a RLPrPCI. De plus, le tracë d’IIne des nouvelles conduites prëvoit de traverser
la rëgion archëologique nc) 314/417 de la commune de Payerne au sens de 1’article 40 LPrPCI.
Elle correspond au tracë probable de la voie antique menant d’Avenches ä Yverdon-les-Bains.
Selon eIle, tous travaux touchant ces voies ou traversant cette rëgion archëologique sont donc
susceptibles de porter atteinte ä des vestiges archëologiques au sens de 1’article 3 LPrPCI. Par
consëquent, la DGIP/ARCHE a requis la rëalisation d’un suivi archëologique dans l’emprise
du projet et formulë plusieurs demandes ä cet ëgard (forme des terrassements, temps laissë aux
archëologues en cas de mise äjour de vestiges, avertissement de la division).
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En l’occurrence, l’Autoritë d’approbation constate que la zone de la Caseme Aviation est
proche de voies de communication d’importance locale figurant ä l’IVS (objets VD 628 et VD
63 1), mais que les travaux fëdëraux n’auront pas d’impact sur celles-ci. Elle constate toutefois
que la zone de la Caserne DC A est effectivement traversëe par le rëgion archëologique
nc) 314/417 de la commune de Payerne et que des conduites secondaires seront rëalisëes dans
cette zone. Au vu de ce qui prëcëde, les conditions imposëes par la DGIP/ARCHE seront
ërigëes en charges clans la prësente dëcision.

c. Exigences de l’ECA
Dans son prëavis, l’ECA du Canton de Vaud a principalement demandë ä ce que les
prescriptions de protection incendie de I’AEAI, ëdition 2015, soient appliquëes.
A ce sujet, iI convient de relever que Ie Domaine spëcialisë Safety & Security d’armasuisse
Immobilier est l’autoritë compëtente en matiëre de protection incendie pour les constructions
militaites et veille ainsi ä prëconiser les mesures propres ä garantir la sëcuritë des personnes
utilisant les locaux. II est compëtent pour vërifier le concept et se fonde sur les directives
d’armasuisse Immobilier, sur les normes et les directives de I’AEAI, de mëme que sur
l’ordonnance 4 relative ä la loi sur le travail (OLT4 ; RS 822. 114). Les rëgles internes du DDPS
sont d’ailleurs dans leur quasi-totalitë compatibles avec celles ëmises par I’AEAI. De plus,
lorsqu’un projet a des fins militaires, la Confëdëration est son propre assureur. Partant, iI lui
revient de prendre les mesures pour minimiser les risques d’incendie et les assumer.
En tout ëtat de cause, iI ressort de la dëtermination finale de la requërante que les prescriptions
de protection incendie de I’AEAI sont prises en compte dans le projet. Partant, aucune charge
ne sera retenue .

Dëchetsd

Selon l’article 16 al. 1 OLED, lors de travaux de construction, le maitre d’ouvrage doit indiquer
dans sa demande de permis de construire ä l’autoritë qui le dëlivre Ie type, la qualitë et la
quantitë des dëchets qui seront produits ainsi que les filiëres d’ëlimination prëvues notamment
s’il faut s’attendre ä des dëchets de chantier contenant des polluants dangereux pour
l’environnement ou pour la santë.
II ressort du dossier de demande que les matëriaux d’excavation seront rëutilisës sur place ou
valorisës en externe. Les bätiments touchës par les travaux ont fait l’objet d’analyses de
pollution concernant l’amiante, les mëtaux lourds, les PCB, etc. Les quantitës, la qualitë et
l’ëlimination prëvue des dëchets ont ëtë prësentëes dans un plan de gestion des dëchets.
L’OFEV a indiquë, dans son prëavis, que les documents prësentës par la requërante ëtaient
conformes ä 1’article 16 OLED et que les ëliminations ëtaient correctes. Il a toutefois relevë que
l’ëlimination des polluants trouvës lors de 1’analyse des bätiments n’ëtait pas indiquëe. Il a ainsi
demandë que le plan de gestion des dëchets, ä actualiser avant le dëbut des travaux, dëcrive
ëgalement les dëchets produits sur la base de 1’analyse des polluants des bätiments ä
dëconstruire. Dans sa dëtermination finale, la requërante a indiquë qu’iI ëtait d’ores et dëjä
prëvu par le projet d’actualiser Ie plan de gestion des dëchets avant le dëbut des travaux.
Toutefois, afin de pouvoir contröler l’ëlimination des polluants, la demande de I’OFEV fera
l’objet d’tIne charge clans la prësente dëcision. Le plan de gestion des dëchets actualisë avant
les travaux devra ëtre transmis ä l’Autoritë d’approbation, qui le transmettra ä I’OFEV pour
information.

Aire

Concemant Ia protection de 1’air, il ressort du dossier de demande dëposë par la requërante que
Ie niveau de mesures A, selon la Directive Air Chantiers de I’OFEV (2016), devra ëtre appliquë,
ce que l’Autoritë d’approbation considëre correct. Les principaux paramëtres ä prendre en
considëration sont la durëe du chantier, sa nature et ses dimensions. Dans le cas du projet, iI est
prëvu de rëaliser chacun des chantiers sur une courte durëe – moins d’un an en zone urbaine –
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et les surfaces et volumes du chantier seront infërieurs ä 4’000 m2 et de moins de 10’000 m3.

f. BIUit

II ressort du dossier de demande que la gestion du bruit des chantiers sera rëalisëe
conformëment ä la Directive sur le bruit des chantiers de I’OFEV (2006, ëtat 2011). En se basant
sur cette derniëre, le niveau de mesure A sera appliquë pour la rëalisation des fouilles. Les
travaux de rëalisation des fouilles et les travaux intërieurs des bätiments seront rëalisës
uniquement durant lesjours ouvrës, du lundi au vendredi, de 7h00 ä 12h00 et de 13h00 ä 17h00.
II n’est prëvu aucun travail de nuit ou durant les week-ends afin de respecter la tranquillitë du
voisinage. La gestion des matëriaux sera ëgalement optimisëe de maniëre ä limiter au maximum
les trajets des machines sur site et hors du site du chantier. Les matëriaux seront stockës ä
proximitë immëdiate des fouilles pour permettre une manipulation rapide et un trës faible
dëplacement. Seuls les matëriaux qui ne pourront plus ëtre utilisës sur site seront ëvacuës par
camion hors du site. Tous les autres matëriaux seront rëutilisës ä proximitë de l’endroit oil ils
ont ëtë excavës.

L’OFEV a indiquë ëtre d’accord avec l’application du niveau de mesures A. Sans formuler une
demande formelle, iI a recommandë ä la requërante d’informer ä temps le voisinage concernë
des potentielles nuisances sonores dues aux travaux ou transports important dans leur proximitë.
La requërante est ainsi invitëe ä suivre cette recommandation de I’OFEV, mëme s1 aucune
charge ne sera retenue ä ce sujet.
La DGE/DIREV/ARC du Canton de Vaud a, pour sa part, rappelë que les travaux devaient ëtre
effectuës en conformitë avec les exigences en matiëre de lutte contre le bruit de la LPE ainsi
que celles dëcrites dans l’OPB. II ressort du dossier de demande et de la dëtermination finale
de la requërante que tel sera bien Ie cas. Il s’agit par ailleurs de rëgles auxquelles la requërante
est de toute fagon tenue de se conformer. Dës lors, aucune charge ne sera reterltle .

C. Rësultat

L’ëtude ëtant achevëe, l’Autoritë d’approbation des plans constate que le projet est
matëriellement et formellement conforme au droit dëterminant. Les conditions requises pour
I'approbation des plans de constructions militaires sont par consëquent rëunies.

111.

dëcide ;

Approbation des plans

Le projet d’armasuisse Immobilier, Management de projets de construction Ouest,
24 avril 2023, concernant

du

Payerne, Place d’armes ; ëchange production chauffage
contenant les documents suivants :

Demande simplifiëe d’approbation des plans de constructions militaires, Projet DNA-
A/9477, 24.04.2023
Projet DNA-A/9478, Complëment Radon, (non datë)
Plan Situation globale – Rëseau CAD, 1 :2000, 31.01.2023
Plan Ancien arsenal fëdëral – Rëseau CAD, 1:1000, 05175 ZA 5 0001, 23.01.2023
Plan Caserne aviation – Rëseau CAD, 1 :1000, 05184 ZA 5– 0001, 23.01.2023
Plan Caserne DCA – Rëseau CAD, 1:1000, 05180 ZA 5 0001, 23.01.2023
Plan Miliangos – Rëseau CAD, 1:1000, 05160 ZA 5 0001, 23.01.2023
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Centre de recrutement Ouest ä Payerne – Bätiment AE, Diagnostic amiante – Rapport
d’expertise – Version 1.1, 16.02.2015
Arsenal fëdëral / 5175 / AB Payerne, Rapport d’investigation – Screening de bätiment,
13.12.2019
Arsenal fëdëra1 / 5175 / AD Payerne, Rapport d’investigation – Screening de bätiment,
13.12.2019
Arsenal fëdëral / 5175 / AE Payerne, Rapport d’investigation – Screening de bätiment,
13.12.2019
Arsenal fëdëral / 5175 / AF Payerne, Rapport d’investigation – Screening de bätiment,
13.12.2019
Arsenal fëdëral / 5175 / AH Payerne, Rapport d’investigation – Screening de bätiment,
13.12.2019
Rapport technique – Plan de gestion des dëchets, 22F022 – Version 1.0 du 02.05.2023,
08.05.2023

est approuvë sous certaines charges.

2.

a)

b)

c)

Char ges

En gënëral
Le dëbut et la durëe estimëe des travaux devront ëtre communiquës par ëcrit, au plus tard
un mois avant le dëbut des travaux, ä l’Autoritë d’approbation et ä la Commune de Payeme.
La requërante devra informer l’Autoritë d'approbation de l’achëvement des travaux. EIle
devra ëtablir, au plus tard dans les trois mois qui suivent Ia fin des travaux, un rapport
dëcrivant comment les charges dëfinies ici ont ëtë rëalisëes.
Les modifications apportëes ultërieurement au projet doivent ëtre annoncëes ä l’Autoritë
d’approbation. Cette derniëre ordonnera une nouvelle procëdure d’approbation en cas de
modifications essentielles.

Elaux

d)

e)

f)

g)

La requërante veillera ä ce que les conditions ëmises par la DGE-Eaux souterraines du
Canton de Vaud soient respectëes.

Suivi archëologique
La requërante veillera ä ce qu’un suivi archëologique du projet soit mis en auvre. Pour ce
faire, elle avertira la personne de contact mentionnëe dans le prëavis de la DGIP/ARCHE
du Canton de Vaud avant le dëbut des travaux.

Les terrassements prëvus dans la rëgion archëologique nc) 3 14/417 et aux abords des voies
de communication figurant ä l’IVS seront rëalisës sous surveillance archëologique, au
rythme dictë par l’archëologue prësent. La pelle rëtro sera ëquipëe d’un godet lisse.
En cas de mise aujour de vestiges, la requërante veillera ä ce qu’un temps nëcessaire soit
laissë aux archëologues pour dëgager ceux-ci et les documenter. L’Archëologie cantonale
sera contactëe et dëterminera si des mesures supplëmentaires sont requises.

Dëchets

Au plus tard deux semaines avant le dëbut des travaux, la requërante transmettra un plan
de gestion des dëchets actualisë ä l’Autoritë d’approbation, lequel devra ëgalement dëcrire
les dëchets produits sur la base de 1’analyse des polluants des bätiments. Ce plan de gestion
des dëchets sera transmis ä I’OFEV, pour information.

h)

3. Demandes formulëes tors de la procëdure de consuttation

Pour autant que les demandes formulëes lors des consultations n’aient pas ëtë formellement
approuvëes, elles sont considërëes comme rejetëes.
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4. Frais de procëdure

Le droit fëdëral applicable ne prëvoit aucun assujettissement aux frais. Il n’est pergu aucun frais
de procëdure.

5. Notiftcation

En vertu de 1’article 30 O APCM, la prësente dëcision sera notifiëe directement aux participants
ä la procëdure et sera signalëe dans la Feuille fëdërale.

6. Voies de recours

Un recours peut ëtre interjetë contre Ia präsente dëcision auprës du Tribunal administratif
fëdëral, CP, 9023 Saint-Gall, dans les 30 jours qui suivent sa notification (art. 130 al. 1 LAAM).
Le mëmoire de recours indique les conclusions, motifs et moyens de preuve et porte la signature
du recourant ou de son mandataire ; celui-ci y joint l’expëdition de la dëcision attaquëe et les
piëces invoquëes comme moyens de preuve, lorsqu’elles se trouvent en ses mains (art. 52 al. 1
de la loi fëdërale sur la procëdure administrative [PA ; RS 1 72. 021]).

DËpARTEMENT FËDËRAL DE LA DËFENSE,
DE LA PROTECTION DE LA POPULATION ET DES SPORTS
p.o. Le Chef Territoire et environnement

'& .ÄJL~r
Bruno Locher

Notifrcation ä :

armasuisse Immobilien Management de projets de construction Ouest, Boulevard de
Grancy 37, 1006 Lausanne (.par courriel, avec un exemplaire du dossier approuvë
ëlectroniquement)
Canton de Vaud, Direction gënërale du territoire et du logement, Avenue de l’Universitë 5,
1014 Lausanne (sous pli recommandë)
Commune de Payerne, Rue de Savoie 1, Case postale 112, 1530 Payerne (sous pli
recommandë)

Copie pour information par courriel ä :
armasuisse Immobilien SIP
armasuisse Immobilier, UNS
Etat-major de l’armëe, Immo D
Commandement Place d’ armes Payerne
OFEV, Division Biodiversitë et paysage
Pro Natura (mailbox@pronatura.ch)
WWF Schweiz (service@wwf.ch)
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